Pension alimentaire pour le mois d'éte

Par kalou, le 16/08/2011 a 00:19

Bonjour,rnje suis la papa d"une petite fille de 9 ans et je paie une pension tous les mois gand
je prend ma fille un mois Iété dois je toujour donner la pension pour le mois chez
moi?rnrnmerci

Par corimaa, le 16/08/2011 a 00:51

Bonsoir, le paiement de la pension alimentaire est calculé sur 12 mois, donc meme quand
vous avez votre enfant en vacances avec vous, vous devez la payer quand meme a la mere
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